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Démarches nécessaires pour une inscription au lycée Maupertuis 

Pour procéder à une inscription, vous voudrez bien vous présenter impérativement au lycée 
Maupertuis soit le : 

 

Vendredi 28 juin Lundi 1 juillet 

De 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h De 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste de toutes les pièces nécessaires à l’inscription.  
Vous serez accueilli par le personnel du SECRETARIAT des ELEVES et la Vie Scolaire  
(entrée rue Pierre de Coubertin). 
  

IMPORTANT :  

 En cas d’annulation de l’inscription par la famille, veuillez adresser le plus vite possible un 
courrier mentionnant votre refus d’inscription. 

 

PIÈCES DU DOSSIER QUE VOUS AUREZ À RAPPORTER AU LYCÉE : 

Fiche de renseignements : en cas de séparation ou de divorce, veuillez renseigner clairement 
la partie « responsable légal 1 » (mère ou père ayant la garde des enfants) et la partie 
« responsable légal 2 » (mère ou père ou tuteur légal). Nous avons besoin des deux adresses 
pour l’envoi des documents nécessaires au suivi scolaire. 

 Fiches infirmerie  
 Fiche de demande de dossier médical 
 Imprimé dispositif départemental « ORSEC-IODE » 
 Fiche intendance  
 Imprimé d’autorisation de photo 
 Fiche d’options (uniquement pour les élèves du lycée Général et Technologique)  
 Imprimé Maison des Lycéens  
 Imprimé UNSS 
 Copie du bulletin du 3ème trimestre (pour les élèves de 2nde GT) 

Vous munir aussi de : 
 Photocopie du livret de famille (nous n’aurons pas le temps de vous faire la photocopie 

sur place) et d’une photocopie du jugement en cas de divorce. 
 Certificat de sortie dit « Exeat » délivré par le collège ou le lycée d’origine 
 Copie des pages des vaccinations du carnet de santé 
 1 chèque pour la Maison des Lycéens (facultatif) à l’ordre de : M. le Président de la Maison 

des lycéens - lycée Maupertuis Saint-Malo.  
 1 chèque pour l’UNSS (facultatif) 
 1 RIB. 
 

PIECES remises par l’établissement au moment de l’inscription  
- Fiche d’inscription internat (pour les élèves concernés) 
 
La liste des livres et le calendrier de rentrée seront consultables sur le site du lycée 
https://www.lyceemaupertuis.bzh 
 
 
TRANSPORT SCOLAIRE 
Les élèves concernés doivent faire la demande d’un imprimé au moment de l’inscription. 
 
BOURSES 
Dans le cas où votre enfant est boursier, apporter la notification que vous avez reçue de la 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN). 
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